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Produits pour lesquels la marque nigérienne de conformité aux normes est demandée : 

 

N° 

Type de viande 

(bovine, ovine 

ou caméline) 

Variante du 

kilichi (FARI ou 

JA ou 

RUMUZU)  

Catégorie du 

choix 

(1er ou 2ème) 

Composition : 

Liste détaillée 

ingrédients 

Liste et 

Référence des 

fournisseurs  
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Quelles sont les analyses que vous réalisez  

Préciser les méthodes d’analyse 

Les analyses physico-chimiques : 

 Analyse Oui  Non  Si oui la Fréquence 

1.  teneur en eau     

2.  teneur en lipides     

3.  teneur en protéines     

4.  teneur en fer     

5.  teneur en aflatoxine    

 

Préciser les méthodes d’analyse 

Les analyses microbiologiques : 

 Analyse Oui  Non  Si oui la Fréquence 

1.  flore aérobie mésophile totale    

2.  taux de coliformes totaux    

3.  charge en levures et moisissures    

4.  taux d’anaérobie sulfito-réducteur    

5.  Salmonella    

6.  Staphylocoques    

7.  Escherichia Coli.    

 

 

Préciser les méthodes de contrôle 

 

Contrôle de l’emballage : 

 Contrôle Oui  Non  Si oui la Fréquence 

1.  Alimentarité de l’emballage     

2.  catégorie du choix.    

3.  marque commerciale.    

4.  dénomination de vente.    

5.  Composition.    

6.  poids net.    

7.  date de production/ date de péremption.    

8.  Conditions de conservation/ stockage.    

9.  Conservation après ouverture.    

10.  nom et adresse du fabricant et/ou de 

l’emballeur ou du vendeur établi à l’intérieur 

du territoire du Niger. 

   

 


